Règlement d’utilisation des pistes de descentes VTT du SINGLETRACKS MOUNTAIN BIKE PARCK

Ces pistes sont gérées par l’association SINGLETRACKS, 107 Avenue du Général LECLERC 87000 LIMOGES

Président : Franck REDONDEAUD

Secrétaire et responsable des pistes : David CUBAUT


L’interdit n’est pas notre mot d’ordre dés l’instant qu’il y à respect de ces lieux, des personnes, et des articles qui suivent et de leur intelligente interprétation.


Vous êtes sur des propriétés privées ou communales pour lesquelles des conventions ont étés signées entre propriétaires et l’association SINGLETRACKS, de ce fait nous nous réservons le droit de refuser l’accès au site à toute personne ne se soumettant pas aux quelques règles fixées ci dessous :


ART 1 / Respectez la nature dans son ensemble pour l’intégrité du site.

ART 2 / Les protections sont obligatoires pour tous les pratiquants évoluant sur l’ensemble des pistes sous peine d’exclusion définitive du site (Casque intégral, dorsale, genouillères, coudières, gants longs ).

ART 3 / L’association ainsi que les propriétaires se désengagent de toutes responsabilité en cas d’accidents lorsque un ou plusieurs membres du bureau n’ont pas étés avertis de l’utilisation des pistes et ne sont pas présents sur le site, ceci étant valable également pour les membres de l’association SINGLETRACKS.

ART 4 / Les pistes sont à la disposition de chacun, et l’entretient ne reviens donc pas seulement aux membres de l’association SINGLETRACKS, mais à chaque pratiquant évoluant sur le site. 

Tout pratiquant pris à évoluer sur une piste et refusant d’aider pour son entretient se verra expulsé du site.

ART 5 / En dehors des compétitions organisées par l’association SINGLETRACKS, les pratiquants ne sont en aucun cas prioritaires face aux piétons marchant sur les sentiers de randonnée que les pistes croisent. 

Pour votre sécurité et celle des piétons, se conformer strictement à la signalétique des pistes.

L’association SINGLETRACKS se désengage pour toute collision par la faute d’un pratiquant ne s’étant pas conformé aux recommandations des panneaux.

ART 6 / L’accès aux pistes réservées aux VTT est strictement interdit aux piétons, l’association SINGLETRACKS se désengageant envers un piéton non prioritaire de tout problème en cas de collision .

Pour tout renseignements notre site internet est à votre disposition : www.singletracksassos.con
